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(57)  L'invention  concerne  un  aubage  de  turbine  re- 
froidi  par  rampe  hélicoïdale  (30),  par  impact  en  cascade 
et  par  un  système  à  pontets. 

L'intérieur  de  l'aube  est  séparé  en  trois  cavités  (11  , 
12,  13)  par  deux  cloisons  radiales  (9,  10).  La  cavité 
amont  (11)  comporte  une  rampe  hélicoïdale  (30)  et  est 
alimentée  en  pied  d'aube  (3)  par  une  entrée  (22).  La 
cavité  médiane  (12)  est  également  alimentée  en  pied 
d'aube  (3)  et  comporte  une  chemise  (40)  multiperforée 
et  compartimentée.  L'air  s'évacue  de  chaque  comparti- 
ment  par  des  orifices  d'impact  et  pénètre  dans  le  com- 
partiment  suivant  par  des  fentes  (42),  puis  s'évacue  en- 
fin  par  un  orifice  (21  )  en  tête  d'aube.  Les  parois  latérales 
de  l'aube  au  droit  de  la  cavité  aval  (13)  sont  à  double 
peaux  avec  pontets.  L'air  passe  par  ces  doubles  peaux, 
puis  circule  dans  la  partie  amont  (15)  de  la  cavité  aval 
(13)  de  manière  centripète,  et  pénètre  dans  la  partie 
aval  (16)  de  cette  cavité  pour  s'évacuer  par  des  fentes 
(1  9)  ménagées  dans  le  bord  de  fuite  (6).  Une  troisième 
cloison  (14)  sépare  la  cavité  aval  (13)  en  deux  parties 
(15,  16). 

FIG.2 
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Description 

L'invention  concerne  les  aubages  des  turbines  à 
haute  pression  des  turbomachines. 

Les  aubes  fixes  et  mobiles  des  turbines  à  haute 
pression  sont  soumises  aux  températures  élevées  des 
gaz  de  combustion  de  la  chambre  de  combustion.  Aussi 
les  pales  de  ces  aubes  sont  équipées  de  dispositifs  de 
refroidissement  alimentés  avec  un  air  de  refroidisse- 
ment  prélevé  au  niveau  du  compresseur  à  haute  pres- 
sion.  Cet  air  de  refroidissement  transite  par  des  circuits 
prévus  à  l'intérieur  de  l'aube,  puis  est  évacué  dans  la 
veine  de  gaz  chauds  circulant  entre  les  aubes. 

Dans  les  aubes  mobiles,  l'air  de  refroidissement  pé- 
nètre  dans  les  pales  par  le  pied  d'aube,  mais  dans  les 
aubes  fixes,  l'air  de  refroidissement  peut  être  introduit 
par  une  embase  de  l'aube  fixe,  soit  en  pied  d'aube  soit 
en  tête  d'aube,  le  pied  d'aube  étant  l'extrémité  de  l'aube 
la  plus  proche  de  l'axe  de  rotation  de  la  turbine. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  une  aube  de 
turbine  dans  laquelle  le  dispositif  de  refroidissement  uti- 
lise  au  mieux  les  capacités  de  l'air  de  refroidissement, 
afin  de  réduire  le  débit  de  ventilation  et  donc  d'augmen- 
ter  le  rendement  du  moteur. 

L'invention  concerne  donc  une  aube  de  turbine 
comportant  une  paroi  aérodynamique  creuse  qui 
s'étend  radialement  entre  un  pied  d'aube  et  une  tête 
d'aube  et  qui  présente  un  bord  d'attaque  et  un  bord  de 
fuite,  séparés  l'un  de  l'autre  et  reliés  par  une  paroi  laté- 
rale  concave  (intrados)  et  une  paroi  latérale  convexe 
(extrados)  et  comportant  en  outre  un  dispositif  de  refroi- 
dissement  prévu  à  l'intérieur  de  ladite  aube,  alimenté  en 
air  de  refroidissement  par  le  pied  d'aube  et  destiné  à 
diriger  l'air  de  refroidissement  contre  les  surfaces  inté- 
rieures  desdites  parois  latérales. 

Selon  l'invention,  cette  aube  est  caractérisée  par  le 
fait  qu'elle  comporte  deux  cloisons  radiales  qui  relient 
lesdites  parois  latérales  concave  et  convexe  et  qui  sé- 
parent  l'intérieur  de  ladite  aube  en  une  cavité  amont  si- 
tuée  près  du  bord  d'attaque,  une  cavité  médiane  située 
entre  lesdites  cloisons  radiales  et  une  cavité  aval  située 
du  côté  du  bord  de  fuite, 
par  le  fait  que  la  cavité  amont  et  la  cavité  médiane  sont 
alimentées  en  air  par  une  entrée  prévue  en  pied  d'aube, 
cet  air  s'évacuant  ensuite  desdites  cavités  par  des  ori- 
fices  ménagés  en  tête  d'aube,  tandis  que  la  cavité  aval 
est  alimentée  en  air  par  une  entrée  séparée  prévue  en 
pied  d'aube,  cet  air  s'évacuant  ensuite  par  une  pluralité 
de  fentes  ménagées  dans  le  bord  de  fuite,  et 
par  le  fait  que  le  dispositif  de  refroidissement  comporte  : 

dans  la  cavité  amont,  une  rampe  hélicoïdale  qui 
s'étend  entre  le  pied  d'aube  et  la  tête  d'aube, 
dans  la  cavité  médiane,  une  chemise  prenant  appui 
sur  les  parois  internes  des  cloisons  radiales  et 
maintenue  à  distance  des  parois  latérales  de  l'aube 
par  des  éléments  en  saillie,  cette  chemise  présen- 
tant  en  face  des  parois  latérales  de  l'aube  une  plu- 

ralité  d'orifices  pour  refroidir  ces  parois  latérales  par 
impact,  et 
dans  la  cavité  aval,  une  cloison  transversale  obtu- 
rant  l'extrémité  inférieure  de  ladite  cavité  et  une  troi- 

5  sième  cloison  radiale  séparant  ladite  cavité  en  une 
partie  amont  et  une  partie  aval  près  du  bord  de  fuite, 
ces  deux  parties  communiquant  entre  elles  par  une 
ouverture  prévue  en  pied  de  ladite  troisième  cloi- 
son,  et  les  cloisons  latérales  de  l'aube  au  droit  de 

10  la  partie  amont  étant  constituées  de  doubles  peaux 
reliées  par  des  pontets,  et  entre  lesquelles  circule 
un  débit  d'air  de  refroidissement  introduit  en  pied 
d'aube,  ce  débit  pénétrant  ensuite  dans  la  partie 
amont  en  tête  d'aube,  puis  entrant  dans  la  partie 

15  aval  par  ladite  ouverture  d'où  elle  s'évacue  par  la 
pluralité  de  fentes. 

Avantageusement  la  paroi  interne  de  la  cavité 
amont  comporte  des  perturbateurs.  Ces  perturbateurs 

20  peuvent  être  constitués  de  nervures,  de  picots  ou  de 
pontets  reliant  la  paroi  interne  de  l'aube  à  l'âme  de  la 
rampe  hélicoïdale. 

La  chemise  de  la  cavité  médiane  comporte  avanta- 
geusement  une  pluralité  de  compartiments  juxtaposés 

25  qui  sont  alimentés  successivement  par  un  même  débit 
d'air.  Le  premier  compartiment  est  alimenté  en  air  par 
le  pied  d'aube,  et  les  compartiments  suivants  sont  ali- 
mentés  par  le  débit  d'air  issu  du  compartiment  précé- 
dent  et  ayant  impacté  les  parois  latérales  de  l'aube,  par 

30  des  fentes  prévues  dans  les  parois  de  la  chemise  sous 
les  éléments  en  saillie,  ces  derniers  étant  constitués  de 
nervures  transversales. 

La  rampe  hélicoïdale  permet  d'augmenter  très  si- 
gnificativement  le  coefficient  d'échange  interne  pour  le 

35  refroidissement  de  l'aube  dans  la  zone  du  bord  d'atta- 
que. 

Le  système  d'impact  en  cascade,  disposé  dans  la 
cavité  médiane,  permet  d'utiliser  tout  le  potentiel  de  l'air 
de  refroidissement  avant  qu'il  ne  soit  réintroduit  dans  la 

40  veine. 
Avec  le  système  à  pontets  prévu  dans  la  cavité  aval, 

on  dispose  d'un  système  de  refroidissement  efficace, 
proche  des  zones  chaudes,  et  très  facilement  modula- 
ble. 

45  La  combinaison  de  ces  technologies  de  refroidisse- 
ment  permet  d'optimiser  la  ventilation  des  aubages  de 
turbine  en  utilisant  au  maximum  le  potentiel  de  l'air  de 
refroidissement  et  en  ayant  un  dimensionnement  ther- 
mique  conduisant  à  une  durée  de  vie  mécanique  opti- 

so  maie. 
La  conception  de  l'aube  selon  l'invention  permet  de 

réduire  le  débit  de  ventilation  et  donc  d'augmenter  le 
rendement  du  moteur. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
55  tion  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  suivante 

faite  à  titre  d'exemple  non-limitatif  et  en  référence  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

2 
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la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  de  l'aube  selon 
l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  coupe  axiale  de  l'aube  de  la  figure 
1  ,  cette  coupe  étant  faite  selon  la  surface  axiale  cur- 
viligne  représentée  par  la  ligne  ll-ll  sur  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  la  rampe 
hélicoïdale  montée  dans  la  cavité  amont  ; 
les  figures  4  à  7  sont  des  écorchés  du  bord  d'atta- 
que  de  l'aube,  qui  montrent  la  disposition  de  la  ram- 
pe  hélicoïdale  dans  la  cavité  amont,  et  divers  types 
de  perturbateurs  ; 
les  figures  8  à  1  0  sont  des  coupes  transversales  de 
l'aube,  prises  à  différentes  distances  du  pied 
d'aube,  respectivement  selon  les  lignes  VIII-VIII,  IX- 
IX  et  X-X  de  la  figure  2  ; 
la  figure  11  est  une  coupe  de  l'aube  de  la  figure  2 
faite  selon  un  plan  radial  passant  par  un  axe  médian 
de  la  cavité  médiane  et  représenté  par  la  ligne  XI- 
XI  sur  la  figure  2  ; 
la  figure  12  est  une  coupe  de  l'aube  de  la  figure  2 
selon  un  plan  radial  coupant  la  cavité  aval  et  repré- 
senté  par  la  ligne  XI  I  -XI  I  sur  la  figure  2  ; 
la  figure  13  est  une  coupe  selon  un  plan  médian 
d'une  double  peau  formant  la  paroi  externe  de  la 
cavité  aval,  plan  représenté  par  la  ligne  XIII-XIII  sur 
la  figure  12  ; 
la  figure  1  4  est  semblable  à  la  figure  1  3  et  montre 
une  autre  disposition  des  pontets  reliant  les  doubles 
peaux. 

Le  dessin  montre  une  aube  mobile  1  d'une  turbine 
à  haute  pression  qui  comporte  une  paroi  aérodynami- 
que  creuse  2,  également  dénommée  pale  qui  s'étend 
radialement  entre  un  pied  d'aube  3  et  une  tête  d'aube 
4.  La  paroi  aérodynamique  2  présente  quatre  zones  dis- 
tinctes:  un  bord  d'attaque  5  arrondi  destiné  à  être  dis- 
posé  en  regard  du  flux  de  gaz  chauds  issus  de  la  cham- 
bre  de  combustion,  un  bord  de  fuite  effilé  6,  éloigné  du 
bord  d'attaque  et  relié  à  ce  dernier  par  une  paroi  latérale 
concave  7,  dénommée  intrados,  et  une  paroi  latérale 
convexe  8,  dénommée  extrados. 

Les  parois  latérales  7  et  8  sont  reliées  par  deux  cloi- 
sons  radiales  9  et  1  0  qui  séparent  l'intérieur  de  l'aube  1 
en  trois  cavités  :  une  cavité  amont  11  située  au  voisina- 
ge  immédiat  du  bord  d'attaque  5,  une  cavité  médiane 
1  2  située  entre  les  deux  cloisons  radiales  9  et  1  0  et  une 
cavité  aval  1  3  située  du  côté  du  bord  de  fuite  6.  La  cavité 
aval  1  3  est  la  plus  large  et  occupe  environ  les  deux  tiers 
de  l'étendue  de  l'aube  1. 

Une  troisième  cloison  radiale  1  4  sépare  en  outre  la 
cavité  aval  1  3  en  une  partie  amont  1  5  et  une  partie  aval 
16  près  du  bord  de  fuite  6.  Une  cloison  transversale  17 
obture  l'extrémité  inférieure  de  la  cavité  aval  1  3.  La  par- 
tie  amont  15  et  la  partie  aval  16  communiquent  entre 
elles  par  une  ouverture  18  ménagée  en  pied  de  la  troi- 
sième  cloison  14.  Dans  la  partie  effilée  du  bord  de  fuite 
6  sont  ménagées  une  pluralité  de  fentes  1  9  qui  mettent 
en  communication  la  partie  aval  16  de  la  cavité  aval  13 

avec  la  veine  de  gaz  de  combustion  qui  s'écoule  le  long 
des  parois  latérales  7  et  8  de  l'aube  1  . 

Ainsi  qu'on  le  voit  sur  les  figures  1  et  2,  un  orifice 
20  est  ménagé  dans  la  paroi  de  la  tête  d'aube  4  au  droit 

s  de  la  cavité  amont  1  1  ,  et  un  deuxième  orifice  21  ,  de  for- 
me  oblongue,  est  ménagé  dans  la  tête  d'aube  4,  au  des- 
sus  de  la  cavité  médiane  12. 

Dans  le  pied  d'aube  3,  sont  ménagés  deux  conduits 
séparés  22  et  23  destinés  à  fournir  de  l'air  de  refroidis- 

10  sèment.  Le  premier  conduit  22  alimente  directement  en 
air  de  refroidissement  les  extrémités  inférieures  de  la 
cavité  amont  11  et  de  la  cavité  médiane  13,  ainsi  que 
cela  est  montré  sur  les  figures  2  et  11,  tandis  que  le 
deuxième  conduit  23  alimente  en  air  de  refroidissement 

15  la  partie  amont  1  5  de  la  cavité  aval  1  3  au  voisinage  de 
la  tête  d'aube  4,  cet  air  ayant  transité  à  l'intérieur  des 
deux  parois  latérales  6  et  7  constituées  de  doubles 
peaux  reliées  par  des  pontets  24  au  moins  droit  de  la 
partie  amont  15,  ainsi  que  cela  est  représenté  sur  les 

20  figures  12  à  14. 
L'aube  1  est  réalisée  au  niveau  de  sa  paroi  aérody- 

namique  creuse  2  en  deux  demi-aubes  réunies  ultérieu- 
rement  par  brasage,  la  coupure  entre  les  deux  demi- 
aubes  se  faisant  au  niveau  du  squelette,  ou  l'aube  peut 

25  être  réalisée  en  fonderie. 
Ainsi  qu'on  le  voit  sur  les  figures  2  à  7,  la  cavité 

amont  11  située  près  du  bord  d'attaque  5  est  refroidie 
par  convection  par  l'intermédiaire  d'une  rampe  hélicoï- 
dale  30. 

30  Cette  rampe  30  peut  être  obtenue  par  fonderie  et 
être  monobloc  avec  une  demi-aube,  ou  bien  rapportée 
dans  la  cavité  amont  11  et  brasée. 

Dans  ce  dernier  cas,  on  a  intérêt  à  utiliser  un  maté- 
riau  avec  une  forte  conductivité  pour  augmenter  l'effica- 

35  cité  du  refroidissement  de  ce  circuit  de  ventilation. 
La  rampe  hélicoïdale  30  représentée  sur  la  figure  3 

comporte  deux  filets  31a,  31b,  cependant  cette  rampe 
30  peut  ne  posséder  qu'un  seul  filet  ou  plus  de  deux, 
suivant  les  besoins. 

40  Le  corps  central  32,  ou  âme,  de  la  rampe  30  n'est 
pas  nécessairement  cylindrique,  il  peut  avoir  une  sec- 
tion  évolutive  sur  la  hauteur  dans  le  but  de  moduler  à 
souhait  la  section  la  section  de  passage  de  l'air  de  re- 
froidissement  afin  de  réguler  le  niveaux  de  coefficient 

45  d'échange. 
Dans  la  cavité  amont  1  1  ,  l'air  de  refroidissement  cir- 

cule  dans  un  système  de  refroidissement  du  type  "vis- 
sans-fin"  qui  part  du  pied  3  de  l'aube  et  se  termine  à  la 
tête  de  l'aube  5,  d'où  l'air  s'évacue  par  l'orifice  20.  Ce 

50  système  permet  d'augmenter  sensiblement  le  parcours 
de  l'écoulement  d'air  et  d'augmenter,  à  débit  de  refroi- 
dissement  fixé,  la  vitesse  de  l'écoulement  par  rapport  à 
celle  obtenue  dans  une  cavité  purement  radiale. 

Le  niveau  de  coefficient  d'échange  se  trouve  ainsi 
55  renforcé.  Déplus,  cet  écoulement  tournant  aura  tendan- 

ce  à  accentuer  l'échange  sur  la  paroi  de  l'aube  au  voi- 
sinage  du  bord  d'attaque  5,  l'air  étant  projeté  sur  l'exté- 
rieur  de  la  rampe  hélicoïdale  30  par  effet  centrifuge. 

3 
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Comme  on  le  voit  sur  les  figures  4  à  7,  plusieurs 
aménagements  sont  proposés  en  association  avec  la 
rampe  hélicoïdale  30. 

Sur  la  figure  4,  la  rampe  hélicoïdale  est  placée  dans 
la  cavité  amont  11  dont  la  paroi  interne  est  lisse. 

Sur  la  figure  5,  on  voit  que  des  perturbateurs  33 
sous  la  forme  de  nervures  inclinées  sont  disposées  soit 
sur  la  paroi  interne  de  la  cavité  amont  1  1  ,  soit  sur  la  ram- 
pe  hélicoïdale. 

Ainsi  qu'on  le  voit  sur  la  figure  6,  les  perturbateurs 
peuvent  être  constitués  de  pontets  34  qui  relient  la  paroi 
interne  de  la  cavité  amont  11  à  l'âme  32  de  la  rampe 
hélicoïdale  30.  Ces  pontets  34  peuvent  être  disposés 
en  quinconce. 

Sur  la  figure  7,  on  voit  que  les  perturbateurs  peu- 
vent  être  constitués  par  des  picots  35  disposés  en  quin- 
conce  ou  non  sur  la  paroi  interne  de  la  cavité  amont  11  . 

Le  dispositif  de  refroidissement  décrit  ci-dessus  est 
mis  en  place  dans  la  cavité  amont  11  situé  au  voisinage 
immédiat  du  bord  d'attaque  5.  Ce  dispositif  pourrait  éga- 
lement  être  placé  dans  d'autres  cavités. 

L'air  de  refroidissement  dans  cette  cavité  amont  11 
circule  de  manière  centrifuge,  du  pied  d'aube  3  vers  la 
tête  d'aube  5.  Mais  le  circuit  peut  être  inversé,  notam- 
ment  dans  les  aubes  fixes  des  distributeurs  de  turbine, 
par  exemple.  Plusieurs  rampes  hélicoïdales  peuvent 
également  équiper  une  cavité  avec  retournement  du  cir- 
cuit  de  refroidissement  en  pied  ou  en  tête  d'aube. 

La  cavité  médiane  1  2  est  refroidie  par  convexion  en 
utilisant  la  technologie  d'impact  en  cascade  par  un  air 
de  refroidissement  introduit  dans  la  partie  inférieure  de 
la  cavité  1  2  à  partir  du  conduit  22  ménagé  dans  le  pied 
d'aube  3. 

Les  figures  2  et  8  à  1  1  montrent  qu'une  chemise  40 
est  introduite  dans  la  cavité  médiane  1  2.  Cette  chemise 
40  est  réalisée  par  un  assemblage  mécano-soudé  d'un 
ensemble  de  tôles  préalablement  percées  pour  réaliser 
des  orifices  d'impact  41,  et  des  fentes  42  ou  peut  être 
réalisée  directement  en  fonderie. 

La  chemise  40  se  présente  sous  la  forme  d'une  che- 
minée,  dont  deux  parois  latérales  opposées  43  et  44 
prennent  appui  sur  les  parois  internes  des  cloisons  ra- 
diales  9  et  10  et  dont  les  deux  autres  parois  opposées 
45  et  46,  qui  comportent  les  orifices  d'impact  41  et  les 
fentes  42,  sont  maintenues  à  une  certaine  distance  des 
parois  latérales  7  et  8  de  l'aube  1  par  des  éléments  en 
saillie  47,  sous  forme  de  nervures  transversales,  for- 
mées  sur  les  parois  45  et  46  et  régulièrement  répartis 
entre  le  pied  d'aube  3  et  la  tête  d'aube  4. 

La  cavité  interne  de  la  chemise  40  est  partagée  en 
un  certain  nombre  de  compartiments,  référencés  C1  à 
C7  sur  la  figure  11  ,  au  moyen  de  cloisons  transversales 
48  disposées  respectivement,  en  partant  du  pied  d'aube 
3,  sous  un  couple  d'éléments  en  saillie  47  et  séparées 
de  ces  éléments  en  saillie  47  par  deux  fentes  42  en  re- 
gard  des  parois  7  et  8  de  l'aube  1  .  La  cloison  supérieure 
48a  est  écartée  de  la  paroi  formant  la  tête  d'aube  4,  afin 
que  l'air  de  refroidissement  évacué  de  la  cavité  C7  puis- 

se  s'évacuer  par  l'orifice  21  . 
Le  circuit  de  refroidissement  dans  la  cavité  médiane 

12  s'effectue  de  la  manière  suivante  : 
L'air  est  amené  par  le  conduit  22  dans  le  comparti- 

5  ment  C1  de  la  chemise  40,  puis  est  évacué  du  compar- 
timent  C1  par  les  orifices  d'impact  41,  afin  de  frapper 
les  parois  internes  de  l'intrados  7  et  de  l'extrados  8  de 
l'aube  1  au  voisinage  du  pied  d'aube  3.  Après  impact, 
l'air  est  introduit  dans  le  deuxième  compartiment  C2  par 

10  les  premières  fentes  42,  puis  évacué  par  les  orifices 
d'impact  21  du  compartiment  C2  pour  être  ensuite  réin- 
troduit  dans  le  troisième  compartiment  C3.  L'air  circule 
de  cette  manière  jusqu'au  compartiment  supérieur  C7, 
d'où  il  impacte  les  parois  internes  de  l'intrados  7  et  de 

15  l'extrados  8  au  voisinage  de  la  tête  d'aube  4,  puis  est 
évacué  hors  de  l'aube  1  ,  par  l'orifice  21  . 

Le  nombre  de  compartiments  peut  être  différent  de 
7,  et  le  nombre  d'orifices  d'impact  41  peut  être  différent 
d'un  compartiment  à  l'autre. 

20  La  chemise  40  décrite  ci-dessus  pourrait  également 
être  montée  dans  une  cavité  voisine  du  bord  d'attaque 
ou  du  bord  de  fuite.  Elle  peut  s'adapter  aussi  bien  aux 
aubages  fixes  qu'aux  aubages  mobiles.  Pour  les  auba- 
ges  fixes,  l'alimentation  peut  se  faire  par  la  tête  d'aube 

25  4,  et  les  compartiments  C1  à  C7  peuvent  être  disposés 
radialement,  comme  dans  l'exemple  décrit  ci-dessus, 
ou  être  disposés  axialement  du  bord  d'attaque  5  vers  le 
bord  de  fuite  6  ou  inversement.  Ce  dispositif  peut  s'ap- 
pliquer  aussi  bien  pourde  l'impact  réparti  (plusieurs  ran- 

30  gées  d'orifices)  que  pour  de  l'impact  concentré  (une 
seule  rangée  d'orifices  41). 

Ainsi  que  cela  a  été  mentionné  plus  haut,  l'intrados 
7  et  l'extrados  8  comportent  au  niveau  de  la  partie  amont 
15  de  la  cavité  aval  13  des  double  peaux  7a,  7b  et  8a, 

35  8b,  reliées  par  des  pontets  24.  Les  peaux  internes  7b, 
8b  sont  reliées  au  voisinage  du  pied  d'aube  3  par  la  cloi- 
son  transversale  17.  Ces  deux  peaux  internes  7b,  8b 
s'étendent  jusqu'au  voisinage  de  la  cloison  formant  la 
tête  d'aube  4,  tout  en  réservant  des  passages  50a,  50b 

40  près  de  la  tête  d'aube  4  par  lesquels,  l'air  introduit  par 
l'orifice  23  du  pied  d'aube  3,  et  ayant  circulé  de  manière 
centrifuge  entre  les  peaux  7a,  7b  de  l'intrados  7  et  les 
peaux  8a,  8b  de  l'extrados  8,  s'évacue  dans  la  partie 
amont  15  de  la  cavité  aval.  Cet  air  de  refroidissement 

45  circule  de  manière  centripète  dans  cette  partie  amont 
15,  puis  entre  dans  la  partie  aval  16  par  l'ouverture  18. 
L'air  remonte  enfin  de  manière  centrifuge  dans  la  partie 
aval  1  6  et  s'évacue  dans  la  veine  de  gaz  chauds  par  les 
fentes  19  ménagées  dans  le  bord  de  fuite  6.  L'air  de 

50  refroidissement  introduit  par  l'orifice  23  est  divisé  en 
deux  débits  B1  et  B2  par  la  cloison  transversale  1  7.  Ces 
deux  débits  B1  et  B2  circulent  de  manière  centrifuge  au 
travers  de  la  multitude  de  pontets  24.  Ces  pontets  24 
sont  obtenus  en  fonderie  lors  de  la  coulée.  Ces  pontets 

55  24  peuvent  être  disposés  en  quinconce  (voir  figure  1  3) 
ou  disposés  en  ligne  (voir  figure  14).  La  forme  des  pon- 
tets  peut  être  quelconque,  de  section  cylindrique,  car- 
rée,  oblongue  ....  Ce  dispositif  peut  également  être  uti- 

4 
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lisé  pour  le  refroidissement  des  zones  s'étendant  jus- 
qu'au  bord  d'attaque. 

La  constitution  des  circuits  internes  de  refroidisse- 
ment  se  réalise  en  assemblant  les  pièces  rapportées, 
rampe  hélicoïdale  30  et  chemise  40  mécano-soudée, 
dans  une  des  demi-aubes,  puis  en  rapportant  l'autre  de- 
mi-aube  sur  la  précédente  et  en  brasant  ensuite  l'en- 
semble  des  pièces.  Les  circuits  de  refroidissement  peu- 
vent  également  être  réalisés  entièrement  ou  partielle- 
ment  directement  en  fonderie. 

Revendications 

1  .  Aube  de  turbine  comportant  une  paroi  aérodynami- 
que  creuse  (2)  qui  s'étend  radialement  entre  un  pied 
d'aube  (3)  et  une  tête  d'aube  (4)  et  qui  présente  un 
bord  d'attaque  (5)  et  un  bord  de  fuite  (6),  séparés 
l'un  de  l'autre  et  reliés  par  une  paroi  latérale  conca- 
ve  (7)  (intrados)  et  une  paroi  latérale  convexe  (8) 
(extrados)  et  comportant  en  outre  un  dispositif  de 
refroidissement  prévu  à  l'intérieur  de  ladite  aube, 
alimenté  en  air  de  refroidissement  par  le  pied 
d'aube  (3)  et  destiné  à  diriger  l'air  de  refroidisse- 
ment  contre  les  surfaces  intérieures  desdites  parois 
latérales, 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  deux  cloi- 
sons  radiales  (9,  10)  qui  relient  lesdites  parois  laté- 
rales  concave  (7)  et  convexe  (8)  et  qui  séparent  l'in- 
térieur  de  ladite  aube  (1)  en  une  cavité  amont  (11) 
située  près  du  bord  d'attaque  (5),  une  cavité  média- 
ne  (12)  située  entre  lesdites  cloisons  radiales  (9, 
10)  et  une  cavité  aval  (13)  située  du  côté  du  bord 
de  fuite  (6), 
par  le  fait  que  la  cavité  amont  (11)  et  la  cavité  mé- 
diane  (12)  sont  alimentées  en  air  par  une  entrée 
(22)  prévue  en  pied  d'aube  (3),  cet  air  s'évacuant 
ensuite  desdites  cavités  (11,  12)  par  des  orifices 
(20,  21)  ménagés  en  tête  d'aube  (4),  tandis  que  la 
cavité  aval  (1  3)  est  alimentée  en  air  par  une  entrée 
séparée  (23)  prévue  en  pied  d'aube  (3),  cet  air 
s'évacuant  ensuite  par  une  pluralité  de  fentes  (19) 
ménagées  dans  le  bord  de  fuite  (6),  et 
par  le  fait  que  le  dispositif  de  refroidissement 
comporte  : 

dans  la  cavité  amont  (11),  une  rampe  hélicoï- 
dale  (30)  qui  s'étend  entre  le  pied  d'aube  (3)  et 
la  tête  d'aube  (4), 
dans  la  cavité  médiane  (12),  une  chemise  (40) 
prenant  appui  sur  les  parois  internes  des  cloi- 
sons  radiales  (9,  10)  et  maintenue  à  distance 
des  parois  latérales  (7,  8)  de  l'aube  (1  )  par  des 
éléments  en  saillie  (47),  cette  chemise  (40)  pré- 
sentant  en  face  des  parois  latérales  (7,  8)  de 
l'aube  une  pluralité  d'orifices  (41)  pour  refroidir 
ces  parois  latérales  (7,  8)  par  impact,  et 
dans  la  cavité  aval  (13),  une  cloison  transver- 

sale  (17)  obturant  l'extrémité  inférieure  de  ladi- 
te  cavité  (13)  et  une  troisième  cloison  radiale 
(14)  séparant  ladite  cavité  (13)  en  une  partie 
amont  (15)  et  une  partie  aval  (16)  près  du  bord 

s  de  fuite  (6),  ces  deux  parties  (15,  16)  commu- 
niquant  entre  elles  par  une  ouverture  (18)  pré- 
vue  en  pied  de  ladite  troisième  cloison  (14),  et 
les  cloisons  latérales  (7,  8)  de  l'aube  au  droit 
de  la  partie  amont  (15)  étant  constituées  de 

10  doubles  peaux  (7a,  7b  ;  8a,  8b)  reliées  par  des 
pontets  (24),  et  entre  lesquelles  circule  un  débit 
d'air  de  refroidissement  introduit  en  pied  d'aube 
(3),  ce  débit  pénétrant  ensuite  dans  la  partie 
amont  (1  5)  en  tête  d'aube  (4),  puis  entrant  dans 

15  la  partie  aval  (1  6)  par  ladite  ouverture  (1  8)  d'où 
elle  s'évacue  par  la  pluralité  de  fentes  (19). 

2.  Aube  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par  le 
fait  que  la  paroi  interne  de  la  cavité  amont  (1  3)  com- 

20  porte  des  perturbateurs  (33,  34,  35). 

3.  Aube  selon  la  revendication  2,  caractérisée  par  le 
fait  que  les  perturbateurs  sont  constitués  de  nervu- 
res  (33). 

25 
4.  Aube  selon  la  revendication  2,  caractérisée  par  le 

fait  que  les  perturbateurs  sont  constitués  de  pontets 
(34)  reliant  la  paroi  interne  de  l'aube  à  l'âme  (32)  de 
la  rampe  hélicoïdale. 

30 
5.  Aube  selon  la  revendication  2,  caractérisée  par  le 

fait  que  les  perturbateurs  sont  constitués  de  picots 
(35)  . 

35  6.  Aube  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  la  chemise  (40)  de  la  cavité  mé- 
diane  (1  3)  comporte  une  pluralité  de  compartiments 
(C1  à  C7)  juxtaposés  alimentés  consécutivement 
par  un  même  débit  d'air  issu  du  pied  d'aube  (3). 

40 
7.  Aube  selon  la  revendication  6,  caractérisée  par  le 

fait  que  les  compartiments  (C2  à  C7),  à  l'exception 
du  premier,  sont  alimentés  par  le  débit  d'air  issu  du 
compartiment  précédent  (C1  à  C6),  et  ayant  impac- 

ts  té  les  parois  latérales  (7,  8)  de  l'aube,  par  des  fentes 
(42)  prévues  dans  les  parois  (45,  46)  de  la  chemise 
(40)  sous  les  éléments  en  saillie  (47),  ces  derniers 
étant  constitués  de  nervures  transversales. 

50 
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